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Liste des pièces 

 

 

 

Pièce 1 -  No�ce de présenta�on 

 

Pièce 2 -  Orienta�ons d’aménagement et de programma�on :  

 inser�on d’une orienta�on d’aménagement rela�ve au secteur d’ac�vités économiques de la Michelais des 

Marais 

 

Pièce 3 -  Zonage : zonage avant et après révision allégée  

 

Pièce 4 -  Règlement 

 modifica�on à l'ar�cle A 2 du règlement de la zone A, rela�f au secteur Ahe2 

 

Annexe -  Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale des Pays-de-la-Loire 

 après examen au cas par cas 

 
 

 


